
 

 

                              
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nom de l’élève : ___________________________ 

Groupe : _______________ 

Nom de l’enseignant-e : _____________________ 

2024 – 2025 

Mon parcours



            

  

 

  

Lettre de la conséquence ou 

explication 

Signature des    

parents 
Vérifié par…  

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

CONTRAT D’ENGAGEMENT 

  

Les règles de vie contenues dans ce carnet sont celles que tu 

dois respecter et qui font de notre école un endroit où il fait 

bon vivre et où on se sent bien et en sécurité. 

Tu as droit au respect et tu as le devoir de respecter les 

personnes et les choses qui t'entourent. 

Je m'engage à respecter le code de conduite de mon école.  

Signature de l'élève 

____________________________________ 

Comme parents, nous avons pris connaissance du code de 

conduite avec notre enfant.  Nous apposons notre signature 

et inciterons notre enfant à observer ces règles. 

Signature des parents 

____________________________________ 

____________________________________ 

Date 

Le ______ du mois de ______________________ 20__  

 

 

 

 

Date de fin d’étape : ________________________ 

Signature des parents : ___________________________ 



 

Interventions / conséquences     Étape 3 

 

Date 
Nom de 

l’intervenant 
No de la règle enfreinte ou explication  

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

 

 

 

 

Une école, tout comme une société, a besoin de règles pour bien fonctionner. 

Nos règles s’appuient sur 3 valeurs : le respect, l’engagement et la sécurité. 

L’équipe école a identifié les comportements attendus selon les différentes aires de vie, tu 

les retrouveras à la page suivante (voir la matrice des comportements). 

Nos règles de vie doivent être respectées lors de toutes les activités scolaires. Notamment 

à l’école; dans la cour d’école; au service de garde; dans l’autobus et dans les sorties 

éducatives. Tu dois aussi respecter notre Code de vie lorsque tu utilises les plates-formes 

numériques (TEAMS) et réseaux sociaux mis à ta disposition. L’utilisation que tu fais des 

réseaux sociaux peut avoir un impact sur tes relations à l’école.  

Nous misons sur l’enseignement explicite de ces comportements et nous comptons sur ta 

collaboration pour faire de notre milieu un milieu sain, sécuritaire et agréable à y vivre! 

Si tu as besoin de davantage de soutien pour adopter les comportements attendus, nous 

t’accompagnerons de façon plus soutenue et tes parents seront informés. 

 

  ***Il est à noter que tout geste ou comportement jugé répréhensible, grave ou qui se manifeste de 

manière répétitive peut être sanctionné par la direction (se référer au Plan de lutte pour contrer la 

violence et l’intimidation de l’école Jacques-Rocheleau sur le site Internet de l’école.) 

  

Arrimage de notre plan de lutte pour contrer 

la violence et l’intimidation à l’école à notre 

Code de vie  
  

Dans le cadre de l’application de la Loi visant à prévenir et à combattre   l’intimidation et la 

violence à l’école, notre établissement s’est doté d’un plan de lutte qui prévoit des mesures 

d’encadrement particulières et des sanctions disciplinaires applicables selon la gravité ou le 

caractère répétitif des gestes liés au phénomène d’intimidation.  

 



          

  



                    

  



Conséquences possibles 
 

A. Présenter des excuses (verbales ou écrites)  

B. Réflexion écrite signée par les parents.  

C. Refaire ou expliquer le comportement attendu  

D. Reprendre le temps (temps perdu / temps repris)  

E. Reprendre le travail non complété  

F. Poser des gestes réparateurs  

G. Marcher avec un adulte dans la cour pour observer des bons 

comportements (signature d’un billet par un adulte sur la cour).  

H. L’élève appelle le parent pour lui expliquer son comportement.    

I. Prévoir des récréations supervisées  

J. Prévoir un temps d’arrêt dans un autre local   

K. Perdre un privilège  

L. Appliquer une suspension interne (avec approbation de la 

direction)  

M. Appliquer une suspension interne ou externe  

 
 

 

 Lettre de la conséquence ou 

explication 

Signature des    

parents 
Vérifié par…  

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

Date de fin d’étape : ________________________ 

Signature des parents : ________________________ 



Interventions / conséquences     Étape 2 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

  

Date 
Nom de 

l’intervenant 
No de la règle enfreinte ou explication  

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      



 

 Interventions / conséquences     Étape 1 

 

 

 

Date 
Nom de 

l’intervenant 
No de la règle enfreinte ou explication  

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

Lettre de la conséquence ou 

explication 

Signature des    

parents 
Vérifié par…  

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

Date de fin d’étape : ________________________ 

Signature des parents : ________________________ 


